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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Croix-Rouge et ä gagner de nouveaux |

membrcs ä cette socktC leur but est' i

de faire de la propagande.

2° Le prix d'entr£e est fix«? ä 50 centimes

par personne. Les entries servent en

premifere ligne ä couvrir les frais
Supportes par la Societd centrale pour
le möcanicien et les appareils ä

projections, et qui sont de fr. 40 par '

jour, environ. Le surplus des entrees {

est allouö en parts Egales ä la Soeiete

centrale et ä la Soeiete qui a organise
la conference. j

3° La societe sons les auspices de la- |

quelle une conference ä projections
est donnee, doit garantir ä la caisse j

centrale une somme minimale de fr. 40. I

i

4° Elle doit s'occuper de trouver un
local permettant de faire des projections,

contenant au moins 120 places
assises, et un Conferencier auquel le

Secretariat central coram uniquera ä

1'avance un exemplaire de l'explica-
tion des cliches avec le texte de la
conference.

5° Elle adressera le lendemain de la

conference, au Secretariat central de

la Croix-Rouge, ä Berne, une somme
fixe de fr. 40 ä laquelle sera ajoutee
la moitie du surplus de la recette
brute.

i 6° Elle s'occupera — a ses frais —
de la publicite necessaire A faire
avant la conference (annonces, af-
fiches, ventc des billets, etc.).

7° L'aide necessaire pour l'installation
de l'appareil ii projections sera donnee

au technicien pendant la journee
de la conference.

Les societes de la Suisse romande qui
out l'intention d'organiser en fevrier et
mars des conferences, feront bien de .s'a-
dresser avant la fui cle janvier, an Secretariat

central de la Croix-Ronf/e a Berne,
qui leur fera parvenir les formulaires d'ad-
hesion necessaires.

Nous prions les comites que cela con-
cerne, et toutes les societes que ces
conferences peuvent interesser, de donner uüe
attention tonte speciale ä ce nouveau moyen
de propagande en faveur de la Croix-
Rouge.

Nous ne doutons pas que le succbs de

ces conferences sera tont aussi grand dans
la Suisse romande qu'il l'est actuellement
dans la Suisse allemande, et e'est la raison

pour laquelle nous souhaitons recevoir de

nombreuses demandes de la partie fran-
faise de notre pays qui est plus sp£ciale-
ment le berceau de l'oeuvre de la Croix-
Rouge internationale.

La Direction
de ia Soeiete' central» suisse de la Croii-Rouge.

Appareil pour ressuseiter les lapins..~ et, peut-etre, les hommes

Les divers precedes de respiration ar-
tificielle employes pour ranimer les

asphyxias sont a la fois tr5s lents et peu
energiques; en effet, il faut employer
pendant des heures la möthode de Syl-
vestre qui fait artificiellement l'inspiration
et l'expiration, on encore les tractions
rythmöes de la langne, avant d'abandonner

un asphyxia, un submerge. Le travail est
si fatigant qu'un homme seul y suffit dif-
ficilement. Mais voici qu'un savant am£-

ricain, le professeur Poe vient d'inventer
un appareil trfes simple qui semble mar-

quer, dans cet ordre d'kRes, un rCiel

progrfcs.
Deux cylindres munis do pistons sont
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relics par des tuyaux en caoutchouc res- pared Poe, ces lapins ont etc « completc-
pectivement a la bouche et aux narines ' tement rcssuscitds» en six minutes! On
des sujets, et bouchent hermetiquemcnt ces : a, de meine, ramenü ;\ la vie un chien
trois orifices. Dans les cylindres courent asphyxia pendant quarante minutes au
des pistons que l'on actionne a la main, :

moyen de gaz acetylene, et ne donnant

comme une pompe de bicyclette, a la 1

plus signe de vie. U parait memo que
cadence des mouvements respiratoires: on pour dögriser un ivrogne ivre-mort, quel-
chasse ainsi par un coup de piston l'oxy- ques coups de piston suffisent.

gene coutenu dans le Ier cylindre dans j Ces experiences curieuses permettent
les poumous de l'asphyxie, tandis qu'au | d'augurer de bons resultats quand on ap-
moyen du second piston on aspire les gaz | pliquera le precede ä ranimer les nnyes
delethres accumuPs dans la cage thoracique. j ou autres asphyxies, mais il faudra avoir

Cet appareil dont la manutention est sous la main un appareil de Poe; comme
excessivement simple a tout d'abord 6t6 celui-ci fera sans doute defaut au mo-
essay<? sur des lapins auxquels ont avait ment opportun, contentons-nous — en at-
administre suffisamment de morphine et tendant sa vulgarisation — de bien savoir
d'ether pour les mettre en etat de mort \ faire la respiration artificielle par la com-
apparente. Sans intervention, ces lapins j pression thoracique et de nous exercer
pouvaient etre considdres comme regu- j aux tractions rythmiques de la langue.
lierement morts. Or. au moyen de Lap-

1 Dr At1.

Le dispensaire des ss

Dans toutes les regions de la Suisse j

s'ouvrent des cours de Samaritains ayant j

pour but de propager la connaissance des |

premiers secours en cas d'accident. Ces ]

cours ont tigalement pour mission de for- j

mer un personnel que la Croix-Rouge uti-
liserait en cas de conflagration sur notre
territoire.

Malheureusement, malgre toute la
perfection de ces divers enseignements, les

elhves ainsi formes ont encore beaucoup
ä apprendre. II leur manque forc^ment
cette pratique du malade, ces mille riens

que peut procurer seule une longue
experience acquise par des soins reels auprhs
de veritables blesses.

C'est pourquoi, sans doute, nos diri-
geants semblent placer toutes leurs espe-
rances en les gardes-malades profession-
nelles.

maritains de Geneve

Toutefois, s'il n'est pas possible aux
Societes de Samaritains de former un
personnel aussi experimente que celui des
ecoles d'infirmihres, elles peuvent nean-
moins perfectionner leur enseignement par
la creation de dispensaires.

Dans cet ordre d'idees, l'exemple fourni

par la Societe des Samaritains de Geneve

est ä retenir. Une de ses principales branches

d'activite est son dispensaire de soins

gratuits pour blesses indigents, justiciables
d'un traitement de petite Chirurgie.

Une salle spacieuse, pourvue d'un
materiel modeste mais süffisant, est reservde

a ce service au local de la Societe, rue
du Prince 5. Tous les jours, de 4 a 5

heures, quelques dames samaritaines, sous
la direction d'un membre du conseil medical

de la Societe, prodiguent des soins

aux blesses qui viennent nombreux ä la
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